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2025- 2026 

TARIFS  

Résidents  des 
AUTRES COMMUNES  

 

INSCRIPTIONS & RÉINSCRIPTIONS 

COTISATION 

La cotisation annuelle est sur la base de 32 semaines de cours (sauf jours fériés et jardin musical). 
Elle inclut la carte annuelle de membre de l'association (50 €), obligatoire pour toute activité au 
sein de l'école, les timbres SEAM et les frais administratifs. 

Tarif dégressif : remise de 42€  à partir du 2ème enfant (le jardin musical, l'éveil musical et la 
chorale non retenus pour l'application de cette remise).  
Règlement total dû à l'inscription : échelonnement possible jusqu'à 10 fois. 

Aides : chèques vacances, comité d'entreprise, chéquier PASS, PASS CULTURE. 

L'inscription sera définitive dès le dépôt du dossier complet et signé accompagné du règlement 
total.  
Aucun remboursement ne sera effectué à compter du début des cours. 

EN LIGNE  

raveldinard.org 

 Pendant le 
Forum des 

Associations  
Au  

COSEC de 
DINARD  

Le 6 septembre 

À L’ÉCOLE DE MUSIQUE MAURICE RAVEL DE DINARD 

24 bd Féart 35800 DINARD - 02.99.46.42.45 - 
raveldinard@orange.fr    

Lundi, mercredi et jeudi de 14H à 18H 

INSTRUMENTS  
Batterie, synthétiseur, orgue classique, piano, violon, violoncelle,  tuba, trompette, cornet, bugle, 
trombone, hautbois, guitare, basse électrique, saxophone, clarinette, flûte traversière, flûte à bec, 

chant.  

HORAIRES  

Les horaires des cours d'instruments sont définis entre élèves/parents et professeur(s) par téléphone ou par 
mail.  

REPRISE DES COURS : le 15 septembre 2025

http://raveldinard.org
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RÉSIDENTS AUTRES COMMUNES - JUSQU’A 25 ANS 
JARDIN MUSICAL  de 0 à 3 ans (10 séances de 45') 71 €

ÉVEIL MUSICAL de 4 à 6 ans (moyenne et grande section maternelle) 110 €

CHORALE ENFANTS  (gratuite si enfants inscrits dans une autre discipline) 96 €

SOLFÈGE SEUL 158 €

INSTRUMENTS :

‣ Découverte d'instruments à vent :  1h00 en  cours collectif (effectif minimum 4 inscrits) 341 €

‣ Essayez  avant de choisir un instrument ! : un cours individuel de 30 minutes 16 €

• 1ère année d'instrument :  solfège intégré au cours d’instrument :

➡ 20' en cours individuel hebdomadaire 742 €

➡ 30' en cours individuel hebdomadaire 949 €

• A partir de la 2ème année d'instrument  :  (sauf batterie ou guitare ou élèves en fin de cycle, solfège intégré au cours 
d'instrument)

➡ 20' en cours individuel hebdomadaire + 1h00 solfège collectif obligatoire/hebdo 792 €

➡ 30' en cours individuel hebdomadaire + 1h00 solfège collectif obligatoire/hebdo 1179 €

• Cours de batterie et guitare d’accompagnement ou élèves en fin de cycle : le solfège est intégré au cours 
d’instrument

➡ 20' en cours individuel hebdomadaire 742 €

➡ 30' en cours individuel hebdomadaire 949 €

‣ Instrument, chant, supplémentaire  (déduction sur tarif de base cours 20' ou 30' suivant le cas) -61 €

RÉSIDENTS AUTRES COMMUNES - ADULTES

INSTRUMENT OU CHANT 

➡ 20' en cours individuel par quinzaine 442 €

➡ 30' en cours individuel par quinzaine 637 €

INSTRUMENT OU CHANT OU MAO SUPPLÉMENTAIRE 

➡ Déduction sur tarif de base cours 20' ou 30' suivant le cas -61 €

RÉSIDENTS AUTRES COMMUNES - POUR TOUS

Pratiques collectives : Musique de rue - Orchestre d'harmonie - Little band - ensembles

➡ Elèves et professeurs de l'établissement	 Gratuit 

➡ Autres musiciens et parents : carte de membre 50 €

RÉSIDENTS AUTRES COMMUNES -LOCATION 

Instruments : par mois : usagers/neufs, 
Carte de membre obligatoire

10 ou 15€/
mois

Piano/salle aux heures d'ouverture, gratuit hors vacances scolaires pour les élèves et les  professeurs 

demi-journée  (9H00 à 12H00 ou 14H00 à 17H00) - Carte de membre obligatoire

17 €/demi-
journée

forfait (5 demi-journées dans la même semaine) - Carte de membre obligatoire 65 €/hebdo


